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Objectifs :  
 Acquisition des connaissances nécessaires à 

l’application des mesures de Biosécurité en 
élevage avicole et aux bonnes pratiques 

d’hygiène pour le transport en cours de 
ferme 

 Prendre conscience de l’importance de la 

prévention de l’influenza aviaire 
 Comprendre les risques liés à la propagation 

du virus 
 Être capable de comprendre et respecter un 

plan de Biosécurité 

 Être capable de mettre en œuvre les bonnes 
pratiques d’hygiène 

 
Personnes concernées : 
 Les prestataires de services du transport en 

cours de ferme 

 
 
 

Intervenant : 
 Formateur spécialisé 

 
Durée du stage : 
 2 jours – 14 heures 

 
Méthodes et moyens pédagogiques : 
 Enseignement théorique multimédia 
 Exercices pratiques 

 
Nature de l’action : 
 Inter ou intra entreprise 

 
Mode de validation : 
Après correction du QCM et obtention d’une 

note minimale de 6/10, délivrance de 
l’attestation de formation. 

En cas d’échec, envoi d’un courrier signifiant 

l’ajournement et proposition d’inscription à une 
autre session. 
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CONTENU DE LA FORMATION 
 

Accueil (30 min) 
• Tour de table des participants, présentation et 

vécu professionnel 
• Réglementation interne et déroulement de la 

formation 

• Présentation des objectifs et du programme de 
formation 

 
Thème 1 : Prendre conscience de 
l’importance de la prévention de 
l’influenza aviaire (2h30) 
• Contexte 

• Positionnement de la filière avicole française 
• Les organisations mondiales 

• Les organisations nationales 

• Les textes réglementaires 
• Les conséquences 

 
Thème 2 : Comprendre les risques liés 
à la propagation du virus (2h) 
• Bases scientifiques de l’influenza aviaire 
• Caractéristiques du virus 

• Résistance du virus 

• Les vecteurs de diffusion 
 

Thème 3 : Être capable de comprendre 
et respecter un plan de Biosécurité 
(4h) 
• Définition 
• Principe de base 

• Question d’ordre général 
• Le plan de biosécurité 

• Planification 
• Registre & communication 

 

Thème 4 : Être capable de mettre en 
œuvre les bonnes pratiques d’hygiène 
(4h) 
• Le transport en cours de ferme 
• Biosécurité des transports 

• Traçabilité 
• Gestion des flux 

• Hygiène du personnel 
• Equipements de protection individuelle 

• Nettoyage, désinfection & stockage (contenants 

& véhicules) 
 

Évaluation finale (1h) 
• Évaluation des acquis par QCM de 10 questions  

• Évaluation du stage par les stagiaires

 

 

SENSIBILISATION A LA BIOSECURITE 
 

TRANSPORTEURS ET/OU ACTEURS PENETRANT 

DANS LA ZONE PROFESSIONNELLE D’UN ELEVAGE 


